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CURSUS DE FORMATION DES ARBITRES REGIONAUX VOILE 
 
 

 
 
 FORMATION GENERALE – TRONC COMMUN 

5 journées 
 
Information de base sur les structures fédérales et l’arbitrage - Connaissance des différents types de 
régate - Connaissance des lois sur le sport et de la réglementation fédérale - Connaissances des RCV, 
et connaissances techniques et maritimes - Formation et animation d’une équipe – Procédures 
 

Evaluation des connaissances en fin de tronc commun 

Nomination : arbitre régional stagiaire 

Stage satisfaisant 
Si évaluation  
insuffisante 

Phase 1 
 

Tronc commun 

Phase 2 
 
Spécialisation 

La formation du tronc commun et de la spécialisation est assurée par des arbitres inscrits sur la liste régionale des « formateurs » 
Les évaluations sont établies par des arbitres inscrits sur la liste régionale des « évaluateurs - tuteurs - maître de stage » 
Les nominations aux différentes qualifications sont prononcées par le bureau de la CRA. 

Nomination : Comité de Course régional stagiaire / 
juge régional stagiaire / jaugeur régional stagiaire 

Evaluations satisfaisantes 

STAGE DE SPECIALISATION 
 
 
 
 
 
 
Stage en situation avec des maîtres de stage : Au minimum 3 journées 

 

Bilan du stage avec le tuteur: Savoir, savoir faire, savoir être  

Jaugeur 
Mesureur 

Comité 
de Course 

Juge 

Si nécessaire 
Prolongation de la 
spécialisation avec des 
maîtres de stage pour 
acquérir de l’expérience 

EVALUATIONS 
 
Deux évaluations minimums, sur des supports différents, en 

responsabilité complète, sous contrôle d'un évaluat eur. 

Si évaluations insuffisantes 

Prolongation de 
la spécialisation 

Stage satisfaisant 

Nomination 

Comité de Course 
Régional 

Juge 
Régional 

Jaugeur 
Régional 

Phase 3 
 

Evaluation 

Conditions d’accès à la formation 
Posséder une expérience de la régate à la voile 


